








































 

 

SERVITUDE I1bis 

 

**** 

HYDROCARBURES LIQUIDES 

**** 

I. - GENERALITES 

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la société 
d'économie mixte des transports pétroliers par pipe-lines(T.R.A.P.I.L.). 

 
Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et 
notamment ses articles 6 et 7. 

 
Décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié par le décret n° 63-82 du 4 février 1963. 

 
Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction générale de 
l'énergie et des matières premières, direction des hydrocarbures). 
 

Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

a) Pipe-lines concernés 
Les pipe-lines et leurs annexes que la société d'économie mixte des transports 
pétroliers par pipe-lines (T.R.A.P.I.L.) est autorisée à construire et exploiter comme suit 
: 
- entre là Basse-Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne (en 

application de l'article 6, alinéa 1, de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée) ; 
- tous autres pipes-lines présentant un intérêt pour la défense nationale et autorisés par 

décret en Conseil d'Etat, en application de l'article 6 de la loi n° 49-1060 du 2 août 
1949 modifiée. 

 
b)  Procédures 
 
A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, les servitudes dont peut bénéficier la, 
société de transports pétroliers par pipe-lines au titre des textes mentionnés au § l ci-
dessus, sont instituées lors de la déclaration d'utilité publique des travaux (art. 7 de la loi 
n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée). 
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La société de transports pétroliers par pipe-lines distingue dans le plan parcellaire des 
terrains qu'elle établit en vue de la déclaration d'utilité publique des travaux, les terrains pour 
lesquels est demandée l'expropriation totale ou partielle et ceux qu'elle désire voir grever de 
servitudes (art. 3ter du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

 
Au cours de l'enquête parcellaire, les propriétaires font connaître s'ils acceptent 
l'établissement des servitudes ou s'ils demandent l'expropriation ; le propriétaire qui garde le 
silence sur ce point est réputé accepter l'établissement des servitudes. 

 
L'arrêté de cessibilité pris au vu des résultats de l'enquête parcellaire détermine les parcelles 
frappées de servitudes et celles qui devront être cédées. 

 
A défaut d'accord, le juge compétent prononce les expropriations ou décide l'établissement 
des servitudes conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité (art. 4 du décret n° 
50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

B - INDEMNISATION 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949) 

Indemnisation résultant de l'institution de la servitude 

L'indemnité due en raison de l'établissement delà servitude correspond à la réduction 
permanente des droits des propriétaires des terrains grevés. La détermination définitive de 
son montant se poursuit conformément aux règles relatives à l'expropriation pour cause 
d'utilité publique (art. 4 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

 

Indemnisation résultant de l'exécution de travaux sur les terrains grevés de servitudes 

L'indemnité due à raison des dommages causés par les travaux est à la charge du 
bénéficiaire. Le dommage est déterminé à l'amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas 
de désaccord. En tout état de cause, sa détermination est précédée d'une visite 
contradictoire des lieux effectuée par l'ingénieur en chef du contrôle technique compétent, en 
présence des représentants respectifs delà société des transports pétroliers par pipe-lines et 
des propriétaires ou des personnes qui exploitent le terrain si tel est le cas (art. 5 du décret 
no 50-836 du 8 Juillet 1950 modifié). La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard 
dans les deux ans à dater du moment où ont cessé les faits constitutifs du dommage. 

 

C - PUBLICITE 
Notification aux propriétaires intéressés, de l'arrêté de cessibilité, dans les conditions prévues 
par l'article L. 13-2 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 
Publication de l'arrêté de cessibilité par voie d'affichage dans les communes intéressées et 
insertion dans un ou des journaux publiés dans le département (art. L. 13-2 et R. 11-20 du 
code de l'expropriation pour cause d'utilité publique). 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. – PREROGATIVE DE LA T.R.A.P.I.L. 
1° Prérogatives exercées directement par la T.R.A.P.I.L. 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée 
et art.1er et 5 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié) 
 
Possibilité pour le bénéficiaire d'enfouir à 0,60 mètre au moins de profondeur et dans une 
bande de terrain de 5 métrés de largeur comprise dans une bande de 15 mètres, une ou 
plusieurs canalisations avec leurs accessoires techniques et les conducteurs électriques 
nécessaires. 

 
Possibilité pour le bénéficiaire de construire en limite de parcelles cadastrales, les bornes de 
délimitation et les ouvrages de moins de un métré carré de surface nécessaire au 
fonctionnement de la conduite. 

 
Possibilité pour le bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tous les arbres et arbustes dans la 
bande de 15 mètres. 

 
Possibilité pour le bénéficiaire ainsi que les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans 
la bande des 15 mètres, pour la surveillance et la conduite de l'exécution de tous les travaux 
d'entretien et de réparation de celle-ci, conformément aux dispositions de l'article 5 du décret 
n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié 

 
2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

 
Néant 

 

B. – LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 
(Art. 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée et article 2 du décret n°50-836 du 8 juillet 
1950) 
 
Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage des agents chargés de la 
surveillance et de l'entretien de la conduite, ainsi que des agents de contrôle, dans la bande 
de servitude de 15 mètres. 

 
Obligation pour les propriétaires de ne pas faire dans la bande réduite de 5 mètres où sont 
localisées les canalisations, ni constructions en dur, ni travail à plus de 0,60 mètres de 
profondeur ou à une profondeur moindre s'il y a dérogation administrative. 

 
Obligation pour les propriétaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et 
à la conservation de l'ouvrage, et notamment d'effectuer toutes plantations d'arbres ou 
d'arbustes 
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2° Droits résiduels du propriétaire 
 
Possibilité pour le propriétaire de demander, dans le délai de un an, à dater du jugement 
d'institution des servitudes, l'expropriation des terrains intéressés (art. 7 de la loi n° 49-1060 
du 2 août 1949 modifiée et art. 3 du décret n° 50-836 du 8 juillet 1950 modifié). 

 
Si, par suite de circonstances nouvelles, l'institution des servitudes vient à rendre impossible 
l'utilisation normale des terrains, possibilité à toute époque pour les propriétaires de 
demander l'expropriation des terrains grevés. 
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LOI N° 49-1060 DU 2 AOUT 1949 
 

relative à la construction d'un pipe-line entre la Basse-Seine et la région parisienne 
et à la création d'une Société des transports pétroliers par pipe-line 

 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont délibéré, 

 
L'Assemblée nationale a adopté, 

 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 

 
Art 1er. - II sera constitué une société d'économie mixte dénommée « Société des transports 
pétroliers par pipe-line » dont l'objet sera l'acquisition, la construction et l'exploitation de 
canalisations pour le transport des hydrocarbures et toutes opérations annexes. 

 
Art. .2. - Les statuts de la «Société des transports pétroliers par pipe-line » seront approuvés 
par décret en Conseil d'Etat, pris sur le rapport du ministre des finances, du ministre chargé 
des affaires économiques, du ministre chargé des transports et du ministre chargé des 
carburants. 

 
Art. 3. - Le nombre des membres du conseil d'administration ne sera pas supérieur à quinze 
; l'élection du président du conseil par celui-ci sera soumise à l'agrément des ministres 
désignés à l'article précédent. 

 
Art 4. - Les ministres chargés des transports et des carburants désigneront, par arrêté 
concerté, deux commissaires du Gouvernement. Les commissaires du Gouvernement 
pourront demander au conseil d'administration une seconde délibération au cas où ils 
l'estimeront utile ; ils pourront s'opposer à toute décision du conseil d'administration 
contraire à la politique générale du Gouvernement en matière de transports, de carburants et 
de combustibles. Les modalités et les effets dé cette opposition seront déterminés par le 
règlement d'administration publique prévu à l'article 8 ci-dessous. 

 
Art. 5. - Le capital social sera souscrit à concurrence de 51 p. 100 au moins et de 55 p. 100 
au plus par l'Etat, par des personnes morales de droit public et par des sociétés soumises 
au contrôle financier de l'Etat qui accepteront de participer à la constitution de la société. 

 
La part de l'Etat dans le capital social sera de 31 p. 100 et ne pourra en aucun cas être 
aliéné. Cette part pourra s'augmenter éventuellement de la part non souscrite par tes 
personnes morales ou les sociétés visées à l'alinéa précédent. Elle sera constituée par 
l'apport : 
1° D'une partie des canalisations du pipe-line Donges-Montargis; 
2° D'une somme d'un montant égal à celui de la cession éventuelle des canalisations du 
pipe-line Donges-Montargis, non utilisées pour le pipe-line prévu à l'article 6 ci-dessous; 
3° Du prélèvement sur les disponibilités de la caisse de, compensation du pétrole et des 
produits dérivés, constituée par le décret du 9 mars 1919, des sommes nécessaires pour 
compléter la souscription de la totalité de sa part du capital telle qu'elle aura été fixée dans 
l'acte de société. 
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Art. 6. - La Société des transports pétroliers par pipe-line est autorisée à construire et à 
exploiter un pipe-line et ses annexes pour le transport des hydrocarbures entre la Basse-
Seine et les dépôts d'hydrocarbures de la région parisienne dans les conditions précisées à 
l'article 7 ci-dessous. 

 
 
 
 

Art. 7. - Les travaux afférents à la construction et à l'exploitation du pipe-line prévus à l'article 
précédent auront le caractère 4e travaux publics. 

 
La Société des transports pétroliers par pipe-line pourra, après entente avec les services 
publics affectataires, utiliser dans la mesure nécessaire le domaine public et ses 
dépendances. 

 
Elle prendra possession des terrains privés dont elle aura besoin pour la construction et 
l'exploitation du pipe-line à l'amiable ou, à défaut, dans les conditions prévues par le décret du 
30 octobre 1935 relatif à l'expropriation et à l'occupation temporaire des propriétés 
nécessaires aux travaux militaires ; les attributions conférées par ce décret aux ministres 
militaires seront exercées par le ministre chargé des carburants. 

 
La Société des transports pétroliers par pipe-line pourra, en outre, être autorisée à établir les 
canalisations sur des terrains dont elle n'aura pas la propriété; les possesseurs de terrains 
grevés de la servitude de passage seront tenus de s'abstenir de tout acte susceptible de 
nuire au bon fonctionnement du pipe-line. L'assujettissement de la servitude donnera droit à 
une indemnité ; cette indemnité sera fixée, à défaut d'entente amiable, par l'autorité 
compétente pour se prononcer sur le montant de l'indemnité d'expropriation. 

 
Lorsque te passage des canalisations mettra obstacle à l'utilisation normale des terrains et 
que le propriétaire en aura formulé la demande, la Société devra procéder à l'acquisition 
desdits terrains. 

 
 
 
 

Art. 8.- Un ou plusieurs règlements d'administration publique détermineront les conditions 
d'application de la présente loi et, en particulier, celles de l'article 7. 

 
Ces règlements d'administration publique seront contresignés, en ce qui le concerne, par le 
ministre de la reconstruction et de l'urbanisme. 

 
Ils préciseront notamment les conditions dans lesquelles les projets d'exécution seront, avant 
toute mise à exécution, soumis pour avis au comité d'aménagement de la région parisienne 
ainsi qu'aux commissions départementales d'urbanisme des autres départements 
intéressés. 

 
Ils fixeront notamment les formalités qui devront être observées de façon à permettre aux 
propriétaires et aux possesseurs de terrains susceptibles d'être grevés de la servitude de 
passage de présenter leurs observations avant l'occupation des terrains. 
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La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
 
Fait à Paris le 2 août 1949 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de la 

République : 
Le président du conseil des 

ministres, 
HENRI QUEUILLE 

Le ministre des finances et des affaires 
économiques, 

MAURICE PETSCHE 
Le ministre de la défense 

nationale, 
PAUL RAMADIER 

Le ministre des travaux publics, des 
transports et du tourisme, 

CHRISTIAN PINEAU 
Le Ministre de l'industrie et, 

du commerce 
ROBERT LACOSTE 

Le ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme, 

EUGENE CLAUDIUS-PETIT 
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LOI N° 50-839 DU 6 JUILLET 1950 
 

portant règlement d'administration publique pour l'application des articles 7 et 8 
de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre 

la Basse-Seine et la région parisienne et à la création d'une Société des transports 
pétroliers par pipe-line 

 
Le président du conseil des ministres, 

 
Sur le rapport du ministre de l'industrie et du commerce, du garde des sceaux, ministre de la 
justice, du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 

 
Vu le décret du 30 octobre 1935 sur l'expropriation et l'occupation temporaire des propriétés 
nécessaires aux travaux militaires; 

 
Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la  
Basse-Seine et la région parisienne et à la création d'une Société des transports pétroliers 
par pipe-line, en particulier son article 8 aux termes notamment duquel: « Un ou plusieurs 
règlements d'administration publique détermineront les conditions d'application de la 
présente loi et, en particulier, celles de son article 7... 

 
 

Le Conseil d'Etat entendu, 

Décrète: 
Art. 1er - La servitude de passage prévue à l'article 7 de la loi du 2 août 1949, relative à la 
construction d'un pipe-line entre la région parisienne et la Basse-Seine et à la création d'une 
Société des transports pétroliers par pipe-line, donne, à la Société des transports pétroliers 
par pipe-line, le droit, à l'intérieur d'une bande de terrain large de 15 mètres : 
1° De faire passer dans le' sol une ou plusieurs canalisations, avec Jours accessoires 
techniques et les conducteurs électriques nécessaires; tous ces ouvrages seront localisés à 
l'intérieur d'une bande de terrain de 5 mètres (comprise dans celle de 15 mètres) où ils 
devront être enfouis à plus de 60 centimètres de profondeur.; 
2° De construire, mais en limite des parcelles cadastrales seulement, les. bornes et 
ouvrages nécessaires au fonctionnement du pipe-line, de moins d'un mètre carré de surface; 
3° D'accéder en tout temps audit terrain; les fonctionnaires chargés du contrôle bénéficient 
du même droit d'accès ; 
4° D'essarter tous arbres et arbustes; 
5° D'effectuer tous travaux d'entretien et de réparations conformément aux dispositions de 
l'article 5 ci-après. 

 
Afin notamment d'assurer le maintien de certaines situations de fait compatibles avec le bon 
fonctionnement du pipe-line et sauf opposition de la Société des transports pétroliers par 
pipe-line, le président du tribunal, dans l'ordonnance prévue à l'article 3 ci-après, peut limiter 
les droits résultant de la servitude. 
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Art. 2. - La servitude oblige les propriétaires ou leurs ayants droit : 
- à ne faire, dans la bande réduite de 5 mètres où sont localisées les canalisations, ni 

constructions en dur, ni travail à plus de 60 centimètres de profondeur; 
- à s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la 

conservation de l'ouvrage et, notamment, à toute plantation d'arbres ou d'arbustes. 
 
 

Art. 3. - Sous réserve des dispositions de l'article 4 ci-après, la servitude de passage est 
établie dans les conditions où est prononcée l'expropriation des terrains nécessaires aux 
travaux militaires, conformément au décret du 30 octobre 1935. 

 
Conformément aux dispositions de la loi du 2 août 1949 susvisée, le président du tribunal 
prononce l'expropriation ou décide l'établissement des servitudes en en limitant, le cas 
échéant, le champ d'application; il peut cependant, tout à la fois prononcer l'expropriation des 
terrains compris dans la bande de 5 mètres où seront enfouies les canalisations et, dans: la 
limite maximum d'une bande expropriée ou grevée de servitudes de 15 mètres de largeur 
totale, frapper de servitude les terrains contigus. Le président du tribunal doit, si le propriétaire 
en fait la demande, prononcer l'expropriation des terrains clos et attenants à une habitation. 

 
Art:4. - Les personnes intéressées sont convoquées à la descente sur les lieux prévue à 
l'article 4 du décret du 30 octobre 1935 susvisé par une .lettre recommandée, avec demande 
d'avis de réception à cette lettre sont jointes une copie, du présent décret et la liste, 
approuvée par le ministre chargé, des carburants, des parcelles cadastrales dont la Société 
demande l'expropriation totale ou partielle et de celle qu'elle désire voir grever de la servitude. 

 
Au cours de l'accomplissement des formalités prévues à l'article 5 du décret du 30 octobre 
1935, la Société des transports pétroliers par pipe-line précise sur le terrain l'objet de ses 
demandes et, à moins qu'ils ne l'aient fait antérieurement, les propriétaires font connaître s'ils 
acceptent l'établissement de servitudes ou demandent l'expropriation. 

 
Le propriétaire qui garde le silence est réputé pour le déroulement de la procédure accepter 
l'établissement des servitudes. Ultérieurement toutefois, ce propriétaire peut demander 
l'expropriation, soit à toute époque, si, par suite de circonstances nouvelles, l'existence de 
servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale du terrain, soit, en l'absence de telles 
circonstances, pendant un délai d'un an après l'accomplissement desdites formalités. 

 
Dans le cas où le propriétaire demande l'expropriation, le procès-verbal prévu aux articles 7 
et 8 du décret susvisé du 30 octobre 1935 est établi conformément à ces articles; l'expert doit 
toutefois indiquer si l'utilisation normale du terrain peut ou non être maintenue; il doit recueillir 
sur ce point l'avis des autres experts et les observations des parties. 

 
Dans le cas où le propriétaire accepte l'établissement de la servitude et sauf demande de la 
Société, le procès-verbal n'indique que les éléments nécessaires à la fixation de l'indemnité 
due en raison de cet établissement. 

 
Pour les parcelles qui ne sont pas expropriées, l'ordonnance du président du tribunal fixe 
seulement l'indemnité provisionnelle définie au 2<> de l'article 10 du décret précité du 30 
octobre 1935. 
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Les formalités ultérieures et notamment la détermination définitive du montant des indemnités 
se poursuivent de la même façon pour les parcelles expropriées et pour celles grevées de la 
servitude; l'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude correspond à la 
réduction permanente des droits des intéressés. 

 
Art. 5. - L'exécution dé travaux sur les terrains grevés de la servitude définie à l'article 1er doit 

être précédée d'une visite des lieux effectuée par l'ingénieur en chef du contrôle ou son 
délégué, dix jours au moins ayant son commencement. Les personnes qui exploitent ces 
terrains ou, en leur absence, leurs représentants, à charge pour elles, le cas échéant, de 
prévenir les propriétaires qui pourraient être intéressés, seront convoquées à cette visite par 
l'ingénieur en chef du contrôle ou son délégué ; la convocation précisera la date et l'heure de 
la visite ; elle sera notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Le 
maire de la commune en sera informé. 

 
A défaut par les intéressés de se faire représenter sur les lieux, le maire désigné d'office une 
personne pour opérer contradictoirement avec le représentant de la Société. 

 
Le procès-verbal de l'opération qui doit fournir les éléments nécessaires pour évaluer le 
dommage est dressé en trois expéditions destinées, l'une à être déposée à la mairie, elles 
deux autres à être remises aux parties intéressées. 

 
S'il y a accord sur l'état des lieux, les travaux peuvent être commencés aussitôt ; s'il y a 
désaccord, la, partie la plus diligente saisit le conseil de préfecture et les travaux pourront 
commencer aussitôt que le conseil aura rendu sa décision. 

 
En cas d'urgence, le chef du service du contrôle, ou son délégué, peut, nonobstant les 
dispositions qui précèdent, autoriser l'occupation immédiate et d'office; le maire de la 
commune en est informé; notification immédiate est faite par ses soins aux intéressés. Un 
procès-verbal de l'état des lieux est dressé dans les vingt-quatre heures en présence du 
maire, ou de son délégué, en trois exemplaires comme ci-dessus. 

 
Les dommages qui résultent de ces travaux et, de manière générale, tous ceux que ne 
couvre pas l'indemnité allouée à la suite de la procédure prévue à l'article 5 sont fixés, à 
défaut d'accord amiable, par le conseil de préfecture. La demande d'indemnité doit être 
présentée au plus tard dans les deux ans à partir du moment où ont cessé les faits 
constitutifs du dommage. 

 
Art. 6. - Un arrêté du ministre chargé des carburants, pris après avis de la commission 

interministérielle des dépôts d'hydrocarbures, déterminera les mesures propres à assurer la 
police et la sûreté du pipe-line. Les fonctionnaires du service du contrôle et les agents de la 
Société des transports pétroliers par pipe-line pourront être assermentés afin, 
concurremment avec les officiers et les agents de la police judiciaire, de dresser procès-
verbal des faits susceptibles de nuire directement ou indirectement au bon fonctionnement, à 
l'entretien et à la conservation du pipe-line. 
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Art. 7. - Les documents soumis aux conférences entre services qui procéderont à la 
déclaration d'utilité publique des projets d'exécution du pipe-line seront communiqués au 
ministre delà reconstruction et de l'urbanisme par le ministre chargé des carburants en vue 
de leur examen soit parle service de l'aménagement de la région parisienne et le comité 
d'aménagement de la région parisienne, soit par les services départementaux de l'urbanisme 
et de l'habitation et les commissions départementales d'urbanisme intéressés. 
 

 
Art. 8.- Le ministre de l'industrie et du commerce, le garde des sceaux, ministre de la justice, 
le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

 
Fait à Paris, le 8 juillet 1950. 

HENRI QUEUILLE 
Par le président du conseil des ministres: 
Le ministre de l'industrie et du commerce, 

JEAN-MARIE LOUVEL 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

RENE MAYER 
Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme, 

EUGENE CLAUDIUS-PETIT 
 

I1bis – 11/16 



LOI N° 51-712 DU 7 JUIN 1951 
 

portant modification de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un 
pipe-line entre la Basse-Seine et la région parisienne et à la création d'une Société 

des transports pétroliers par pipe-line 
 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la République ont délibéré, 
 
L'Assemblée nationale a adopté, 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 
Art. 1er.- Il est ajouté à l'article 6 de la loi no 49-1060 du 2 août 1949 un deuxième alinéa 

ainsi conçu: «Ladite Société pourra également être autorisée à construire et à exploiter tous 
autres pipe-lines et leurs annexes présentant un intérêt pour la défense nationale. Cette 
autorisation sera accordée par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre de la 
défense nationale, du ministre des finances et des affaires économiques, du ministre chargé 
des carburants et du ministre des travaux publics, des transports et du tourisme. Les 
conditions dans lesquelles seront assurées la construction et l'exploitation de ces pipe-lines 
et de leurs annexes seront déterminées par des conventions signées, au nom de l'Etat, par 
les mêmes ministres.» 

 
Art. 2. - L'alinéa 1er de l'article 7 de la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 est remplacé par les 

dispositions suivantes : 
«Les travaux afférents à la construction et à 'l'exploitation des pipe-lines prévus à l'article 

précédent ont le caractère de travaux publics intéressant directement la défense nationale. La 
déclaration d'utilité publique et la déclaration de l'urgence de ces travaux seront prononcées 
par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre de la défense nationale, du 
ministre des finances et des affaires économiques, du ministre de la reconstruction et de 
l'urbanisme, du ministre chargé des carburants et du ministre des travaux publics, des 
transports et du tourisme.» 

 
La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
 
Fait à Paris, le 7 juin 1951. 

VINCENT AURIOL 
Par le Président de la République: 
Le président du conseil des ministres, 

HENRI QUEUILLE 
Le ministre de la défense nationale 

JULES MOCIL 
Le ministre des finances et des affaires 

économiques 
MAURICE PETSCHE 

Le ministre du budget 
EDGARFAURE 

Le ministre des travaux publics et des 
transports et du tourisme 

ANTOINE PINAY 
Le ministre de l'industrie et du commerce 

JEAN-MARIE LOUVEL 
Le ministre de la reconstruction 

et de l'urbanisme, 
EUGENE CLAUDIUS-PETIT 
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DECRET N° 63-82 DU 4 FEVRIER 1963 

 
portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 2 août 1948 
et relatif aux travaux entrepris par la Société des transports pétroliers par pipe-line 

 
Le Premier ministre, 

 
Sur le rapport du ministre de l'industrie, du garde des sceaux, ministre de la justice, et du 
ministre de la construction, 

 
Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la Basse-

Seine et la région parisienne et à la création d'une Société des transports pétroliers par pipe-
line, modifiée par la loi n° 51-712 du 7 juin 1951, et notamment son article 8, aux termes 
duquel «un ou plusieurs règlements d'administration publique détermineront les conditions 
d'application de la présente loi, et en particulier cellesdel'article7»; 

 
Vu le décret no 50-836 du 8 juillet 1950 portant règlement d'administration publique pour 

l'application des articles 7 et 8 de la loi du 2 août 1949 susvisée; 
 
Vu la loi n° 50-1561 du 22 décembre 1950 portant règlement d'administration publique pour 

l'application de ladite loi du 2 août 1949 en ce qui concerne les pouvoirs des commissaires 
du Gouvernement, le contrôle technique, la police et la sécurité; 

 
Vu l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 modifiée portant réforme des règles relatives 

à l'expropriation pour cause d'utilité publique; 
 

Vu la loi n° 62-898 du 4 août 1962 tendant à accélérer la mise en œuvre de travaux publics; 
 

Vu l'article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 portant loi de finances pour l'année 1958, 
ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique 
pour son application et relatif à la construction dans la métropole des pipe-lines d'intérêt 
général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés; 

 
Le Conseil d'Etat entendu, 
Décrète : 

 
Art. 1er - Les articles 3, 4 et 5 du décret du 8 juillet 1950 susvisé sont remplacés par les 
dispositions suivantes : 

 
« Art. 3.- Pour la réalisation des opérations immobilières prévues au présent décret, la 
Société des transports pétroliers par pipe-line est assimilée à un service d'intérêt public au 
sens de l'article 7 du décret n° 49-1209 du 28août 1949. 

 
« A défaut d'accord amiable, le ministre chargé des carburants peut soit poursuivre pour le 
compte de la Société des transports pétroliers par pipe-line les acquisitions conformément à 
la législation et à la réglementation relatives à l'expropriation pour cause d'utilité publique, soit 
imposer les servitudes dans les conditions fixées aux articles 1er et 2 ci-dessus. 
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« Art. 3bis. - La demande de déclaration d'utilité publique est adressée par la Société des 
transports pétroliers par pipe-line au ministre chargé des carburants. 

 
«A la demande de l'ingénieur en chef compétent, en vertu de l'article 38 du décret du 16 mai 
1959, la Société fournit à ses frais, en un nombre suffisant d'exemplaires, les documents 
nécessaires à la constitution des dossiers en vue tant de l'enquête préalable visée à l'alinéa 
ci-dessous que de la consultation des services intéressés prévue à l'article 3 ter. 

 
«A la demande du même ingénieur en chef, il est procédé à l'enquête préalable à la 
déclaration d'utilité publique de l'opération conformément à la réglementation relative à 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 
«Art. 3ter.- Le ministre chargé des carburants provoque une conférence entre les services 
intéressés et invite la Société des transports pétroliers par pipe-line à présenter ses 
observations et à faire de nouvelles propositions pour la réalisation de l'opération, dans le cas 
où des objections auraient été formulées au cours de l'instruction. 

 
« Le ministre chargé des carburants consulte la commission interministérielle des dépôts 
d'hydrocarbures à titre d'instruction mixte, par application de l'article 10 du décret du 4 août 
1955 sur les travaux mixtes. Cette commission doit donner son avis dans le délai d'un mois. 

 
«Le plan parcellaire des terrains, établi par la Société des transports pétroliers par pipe-line 
dans les conditions prévues par la réglementation sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, distingue les terrains pour lesquels est demandée l'expropriation totale ou partielle 
et ceux que la Société désire seulement voir grever de la servitude. Au cours de l'enquête 
parcellaire dont l'ouverture est provoquée par la Société, les propriétaires font connaître, 'en 
ce qui concerne les terrains frappés de servitudes, s'ils acceptent l'établissement de celles-ci 
ou s'ils demandent l'expropriation. 

 
«Le propriétaire qui garde le silence sur ce point est réputé, pour le déroulement de la 
procédure, accepter l'établissement de servitudes. Ultérieurement, toutefois, ce propriétaire 
peut demander l'expropriation soit à toute époque, si, par suite de circonstances nouvelles, 
l'existence des servitudes vient à rendre impossible l'utilisation normale du terrain, soit, en 
l'absence de toutes circonstances, dans le délai d'un an à compter de la décision judiciaire 
visée à l'article 4. 

 
«Art, 4.- A l'issue de l'enquête parcellaire, l'ingénieur en chef compétent peut proposer que, 
sur les parcelles qu'il détermine, la servitude n'entraîne pas certains des effets prévus par les 
articles 1~ et 2 ci-dessus dans la mesure où cette limitation est compatible avec une 
exploitation normale de l'ouvrage. 

 
«L'arrêté de cessibilité, pris sur le vu du résultat de l'enquête parcellaire, dans les conditions 

prévues par la réglementation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique, détermine 
les propriétés qui doivent être cédées et celles qui seront frappées de la servitude, en 
distinguant éventuellement les parcelles pour lesquelles il aura été fait application de l'alinéa 
précédent. 
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«A défaut d'accord amiable et sur le vu des pièces constatant que les formalités rappelées au 
présent décret ont été accomplies, le juge compétent prononce l'expropriation ou décide 
l'établissement des servitudes conformément aux dispositions de l'arrêté de cessibilité. 

 
«La procédure ultérieure, et notamment la détermination définitive du montant des 
indemnités, se poursuit conformément à la réglementation relative à l'expropriation pour 
cause d'utilité publique; l'indemnité due en raison de l'établissement de la servitude 
correspond à la réduction permanente du droit des propriétaires des terrains grevés. 

 
 

«Art. 5. - L'exécution de travaux sur les terrains grevés de la servitude doit être précédée 
d'une visite des lieux effectuée par l'ingénieur en chef compétent huit jours au moins avant le 
commencement des travaux. 

 
« Les personnes qui exploitent ces terrains ou, en leur absence, leurs représentants, à 
charge pour elles, le cas échéant, de prévenir les propriétaires qui pourraient être intéressés, 
seront convoquées à la visite par celui qui y procédé. La convocation précisera la date et 
l'heure de la visite; elle sera notifiée "par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Le maire de la commune en sera informé. 

 
«A défaut par les intéressés de se faire représenter sur les lieux, le maire désignera d'office 
une personne pour opérer contradictoirement avec le représentant de la Société. 

 
«Le procès-verbal de l'opération, qui doit fournir les éléments nécessaires pour apprécier le 
dommage ultérieur, est dressé en trois expéditions destinées, une à être déposée à la mairie 
et les deux autres à être remises aux parties intéressées. 

 
«S'il y a accord sur l'état des lieux, les travaux peuvent être commencés aussitôt ; s'il y a 
désaccord, la partie la plus diligente saisit le tribunal administratif et les travaux pourront 
commencer aussitôt que le tribunal aura rendu sa décision. 

 
« Lorsque l'exécution des travaux l'exige, l'ingénieur en chef du contrôle technique peut, 
nonobstant les dispositions qui précèdent, autoriser l'occupation immédiate et d'office; le 
maire de la commune en est informé; notification immédiate est faite par ses soins aux 
intéressés. Un procès-verbal de l'état des lieux est dressé dans les vingt-quatre heures en 
présence du maire ou de son délégué, en trois exemplaires. 

 
« Les dommages qui résultent des travaux seront fixés, à défaut d'accord, amiable, par le 
tribunal administratif. 

 
«Les indemnités pour dommages résultant de l'établissement ou de l'exploitation d'une 
conduite d'intérêt général sont entièrement à la charge de la Société des transports pétroliers 
par pipe-line, qui reste responsable de toutes les conséquences dommageables de son 
entreprise, tant envers l'Etat, les départements et les communes qu'envers les tiers. 

 
« La demande d'indemnité doit être présentée au plus tard dans les deux ans à dater du 
moment où ont cessé les fait constitutifs du dommage.» 
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Art. 2.- Les dispositions des articles 23 à 32 du décret susvisé du 16 mai 1959 concernant 
l'occupation du domaine public et la traversée d'ouvrages d'intérêt public sont rendues 
applicables aux ouvrages entrepris par la Société des transports pétroliers par pipe-line, à 
l'exception de ceux de ces ouvrages qui sont construits ou exploités pour le compte de l'Etat. 
La Société des transports pétroliers par pipe-line est, pour l'application dudit décret, assimilée 
à un bénéficiaire d'autorisation. 

 
Art. 3. - L'article 38 du décret susvisé du 16 mai 1959 concernant le contrôle est rendu 
applicable aux ouvrages entrepris par la Société des transports pétroliers par pipe-line. Le 
taux et la destination des redevances afférentes à la surveillance des épreuves en usine et 
sur place, telles que cette surveillance est prévue à l'alinéa 2 dudit article 38, seront 
déterminés par un arrêté conjoint du ministre chargé des carburants et du ministre des 
finances et des affaires économiques. 

 
Art. 4. - Lorsque les ouvrages sont construits ou exploités pour le compte de l'Etat aux 
termes de conventions passées en application du deuxième alinéa de l'article 6 de la loi du 2 
août 1949 susvisée, modifiée par la loi du 7 juin 1951, les attributions dévolues par le présent 
décret à l'ingénieur en chef du contrôle sont exercées par les fonctionnaires désignés par les 
ministres intéressés. 

 
Art. 5.- L'article 4 du décret n° 50-1561 du 22 décembre 1950 relatif au contrôle de la Société 
des transports pétroliers par pipe-line et le décret n° 55-179 du 2 février 1955 relatif à 
l'utilisation du domaine public par ladite société sont abrogés. 

 
Art. 6. - Le ministre de l'industrie, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des 
travaux publics et des transports, le ministre de l'intérieur, le ministre de la construction, le 
ministre des armées, le ministre des finances et des affaires économiques et le secrétaire 
d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal officiel de là République française. 

 
Fait à Paris, le 4 février 1963. 
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Décret no 91-1147 du 14 octobre 1991 
relatif à l 'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution  

 
NOR: INDX8900094D 

 
Le Premier ministre,  
Sur le rapport du ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances 
et du budget, du ministre délégué à l ' industrie et au commerce 
extérieur et du ministre délégué aux postes et télécommunications,  
Vu la Constitution, et notamment son article 37, alinéa 2 ;  
Vu le code des communes, et notamment les articles L. 131-2, L. 131-
13, R. 371-1 et R. 371-15 ;  
Vu le code des P. et T., et notamment les articles L. 69 -1, R. 44-1 et R. 
44-2 ;  
Vu le code minier, et notamment les articles 71-2, 73 et 101 ;  
Vu le code de la santé, et notamment les articles L. 19 à L. 25 -1 et L. 
33 à L. 35-8 ;  
Vu le code du travail, et notamment l 'article L. 231-1 ;  
Vu la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie électrique, et 
notamment les articles 12 et 18 ;  
Vu la loi du 15 février 1941 sur l 'organisation de la production, du 
transport et de la distribution du gaz ;  
Vu la loi n° 571 du 28 octobre 1943 modifiée relative aux appareils à 
pression de vapeur employés à terre et aux appareils à pression de gaz 
employés à terre ou à bord des bateaux de navigation intérieure, et 
notamment son article 2 ;  
Vu la loi n° 49-1060 du 2 août 1949 modifiée relative à la construction 
d'un pipeline entre la basse Seine et la région parisienne et à la 
création d'une société de transports pétroliers par pipelines, ensemble 
le décret n° 50-836 du 8 juil let 1950 modifié pris pour son application ;  
Vu la loi de finances pour 1958 (2e partie) n° 58-336 du 29 mars 1958, 
et notamment l 'article 11, modifié par la loi n° 87-565 du 22 juil let 
1987, ensemble le décret n° 59-645 du 16 mai 1959 modifié pris pour 
l 'application dudit article 11 ;  
Vu la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits 
chimiques par canalisations, modifiée par la loi n° 87-565 du 22 juil let 
1987, ensemble le décret n° 65-881 du 18 octobre 1965 pris pour son 
application ;  
Vu la loi n° 80-531 du 15 juil let 1980 relative aux économies d'énergie 
et à l 'uti l isation de la chaleur, ensemble le décret n° 81 -542 du 13 mai 
1981 pris pour son application ;  
Vu le décret n° 59-998 du 14 août 1959 réglementant la sécurité pour 
les pipelines à hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression ;  
Vu le décret n° 63-766 du 30 juil let 1963 relatif à l 'organisation et au 
fonctionnement du Conseil d'Etat, et notamment l 'article 21, avant -
dernier alinéa ;  
Vu le décret n° 65-48 du 8 janvier 1965, et notamment son titre XII 
relatif aux mesures spéciales de protection à prendre pour les travaux 
effectués au voisinage des installations électriques ;  
Vu le décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des 
transports de gaz combustibles par canalisations, et notamment son  
article 35 ;  
Vu le décret n° 89-788 du 24 octobre 1989 portant application de la loi 
du 22 juil let 1987 relative à l 'organisation de la sécurité civile, à la 
protection de la forêt contre l 'incendie et à la prévention des risques 
majeurs et soumettant à déclaration et au contrôle de l 'Etat certaines 
catégories d'ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés 
;  
Vu la décision du Conseil constitutionnel en date du 23 septembre 
1987 ;  
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu,  
 

TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
Article 1  

Modifié par Décret n°2003-425 du 7 mai 2003 
art. 72 I (JORF 11 mai 2003).  

 

Les dispositions du présent décret s'appliquent aux travaux effectués au 
voisinage des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques indiqués 
ci-dessous :  
a) Ouvrages de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ;  
b) Ouvrages de transport de produits chimiques ;  
c) Ouvrages de transport ou de distribution de gaz ;  
d) Installations électriques, et notamment les lignes électriques 
souterraines ou aériennes de transport ou de distribution d'électricité ;  

public guidé.  
Ces travaux et les distances à prendre en compte sont définis aux 
annexes I à VII bis du présent décret.  
Le présent décret ne s'applique pas aux travaux agricoles de 
préparation superficielle du sol. 
 

Article 2  
Les ouvrages constituant une infrastructure milita ire et couverts par le 
secret de la défense nationale sont exclus du champ d'application du 
présent décret.  
 

Article 3  
Pour permettre l 'application des dispositions prévues aux articles 4 et 7 
ci-dessous, les exploitants des ouvrages doivent communiquer aux 
mairies et tenir à jour, sous leur seule responsabilité, les adresses 
auxquelles doivent être envoyées les demandes de renseignements 
prévues au titre II et les déclarations d'intention de commencement de 
travaux prévues au titre III.  
Un plan établi et mis à jour par chaque exploitant concerné est déposé 
en mairie et tenu à la disposition du public. Ce plan définit, à 
l 'intérieur du territoire communal, les zones dans lesquelles 
s'appliquent les dispositions des articles 4, alinéa 2, et 7, alinéa 
premier. Un arrêté interministériel pris dans les formes prévues à 
l 'article 4 détermine les modalités d'application du présent article.  
 

TITRE II : MESURES À PRENDRE LORS DE 
L'ÉLABORATION DE PROJETS DE TRAVAUX : 

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS. 
Article 4  

Modifié par Décret n°2003-425 du 7 mai 2003 
art. 72 II (JORF 11 mai 2003).  

 

Toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé, 
qui envisage la réalisation sur le territoire d'une commune de travaux 
énumérés aux annexes I à VII bis du présent décret, doit, au stade de 
l 'élaboration du projet, se renseigner auprès de la mairie de cette 
commune sur l 'existence et les zones d'implantation éventuelles des 
ouvrages définis à l 'article 1er.  
Une demande de renseignements doit être adressée à chacun des 
exploitants d'ouvrages qui ont communiqué leur adresse à la mairie, 
dès lors que les travaux envisagés se situent dans une zone définie par 
le plan établi à cet effet, par l 'exploitant concerné et déposé par lui 
auprès de la mairie en application de l 'art icle 3.  
Cette demande doit être faite par le maître de l 'ouvrage ou le maître 
d'oeuvre, lorsqu'i l en existe un, au moyen d'un imprimé conforme au 
modèle déterminé par un arrêté conjoint des ministres 
contresignataires du présent décret.  
Sont toutefois dispensées de la demande de renseignements auprès 
des exploitants d'ouvrages de transport et de distribution les personnes 
qui envisagent des travaux de faible ampleur ne comportant pas de 
fouille du sol, tels que ceux qui sont mentionnés à l 'annexe VIII. Ce tte 
disposition ne dispense pas du respect des obligations énoncées à 
l 'article 7.  
Les exploitants sont tenus de répondre, dans le délai d'un mois à 
compter de la date de réception de la demande, au moyen d'un 
récépissé conforme au modèle déterminé par l 'arrêté prévu au 
troisième alinéa.  
 

Article 5  
Si la déclaration d'intention de commencement de travaux 
mentionnée à l 'article 7 n'est pas effectuée dans le délai de six mois à 
compter de la demande de renseignements, cette dernière doit être 
renouvelée.  
 

Article 6  
Modifié par Décret n°2003-425 du 7 mai 2003 

art. 72 I, II (JORF 11 mai 2003).  
 
La consultation prévue par le présent titre exonère des obligations 



e) Ouvrages de télécommunications, à l 'exception des câbles sous-
marins ;  
f) Ouvrages de prélèvement et de distribution d'eau destinée à la 
consommation humaine en pression ou à écoulement l ibre ;  
g) Réservoirs d'eau destinée à la consommation humaine, enterrés, en 
pression ou à écoulement l ibre ;  
h) Ouvrages de transport ou de distribution de vapeur d'eau, d'eau 
surchauffée, d'eau chaude ou d'eau glacée ;  
i) Ouvrages d'assainissement.  
j) Ouvrages souterrains destinés à la circulation de véhicules de 
transport 

définies à l 'article 7 ci -dessous dès lors que la réponse des exploitants 
fait apparaître que les travaux envisagés n'entrent pas dans le champ 
d'application des annexes I à VII bis du présent décret et dès lors que 
les travaux sont entrepris six mois au plus tard après la demande de 
renseignements mentionnée à l 'article 4. Il en est de même en cas 
d'absence de réponse des exploitants dans le délai d'un mois prévu à 
l 'article 4. 

TITRE III : MESURES À PRENDRE 
PRÉALABLEMENT À L'EXÉCUTION DES 

TRAVAUX 
Déclaration d'intention de commencement de 

travaux. 
Article 7  

Modifié par Décret n°2003-425 du 7 mai 2003 
art. 72 II (JORF 11 mai 2003).  

 

Les entreprises, y compris les entreprises sous-traitantes ou membres 
d'un groupement d'entreprises, chargées de l 'exécution de travaux 
entrant dans le champ d'application des annexes I à VII bis du présent 
décret, doivent adresser une déclaration d'intention de commencement 
des travaux à chaque exploitant d'ouvrage concerné par les travaux.  
Cette déclaration, qui est établie sur un imprimé conforme au modèle 
déterminé par l 'arrêté prévu à l 'article 4, doit être reçue par les 
exploitants d'ouvrages dix jours au moins, jours fériés non compris , 
avant la date de début des travaux.  
Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, i l lui appartient 
d'effectuer cette déclaration.  
 

Article 8  
Les exploitants des ouvrages destinataires d'une déclaration 
mentionnée à l 'article 7 répondent à celle-ci au moyen d'un récépissé 
conforme au modèle déterminé par l 'arrêté prévu à l 'article 4.  
Cette réponse doit être reçue par l 'exécutant des travaux au plus tard 
neuf jours , jours fériés non compris, après la date de réception de la 
déclaration.  
 

Article 9  
Modifié par Décret n°2003-425 du 7 mai 2003 

art. 72 III, IV (JORF 11 mai 2003).  
 

En ce qui concerne les travaux effectués à proximité d'ouvrages 
souterrains de transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés ou de 
produits chimiques, les exploitants arrêtent, en accord avec l 'exécutant 
des travaux, les mesures à prendre pendant les travaux pour assurer 
dans l 'immédiat et à terme la conservation et la stabilité des ouvrages 
ainsi que pour sauvegarder, compte tenu des dangers présentés par les 
produits transportés, la sécurité des personnes et de l 'environnement. 
Ces mesures peuvent, en cas de risques exceptionnels pour la sécurité, 
comporter l 'information des services départementaux d'incendie.  
Pour les travaux effectués à proximité d'ouvrages souterrains destinés à 
la circulation des véhicules d'un système de transport public guidé, les 
exploitants arrêtent, en accord avec chaque exécutant, les mesures à 
prendre pendant les travaux pour assurer dans l 'immédiat et à terme la 
conservation et la stabilité des ouvrages ainsi que la sécurité des 
personnes ; ces travaux se déroulent en présence et sous le contrôle 
d'un contrôleur technique prévu par les dispositions législatives de la 
section VII du chapitre premier du livre premier du code de la 
construction et de l 'habitation, aux frais de l 'entreprise chargée de 
l 'exécution des travaux. A défaut d'accord amiable entre l 'exploitant et 
l 'exécutant, le différend peut être soumis à l 'arbitrage du préfet.  
Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la communication des 
indications fournies par les exploitants concernés et la mise en oeuvre 
des mesures définies en application des deux précédents alinéas. 
Toutefois, à défaut de réponse des exploitants concernés dans le délai 
fixé à l 'article 8, les travaux peuvent être entrepris trois jours, jours 
fériés non compris, après l 'envoi par l 'exécutant des travaux d'une lettre 
de rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux.  
L'exécutant des travaux informe les personnes qui travaillent sous sa 
direction, au moyen d'une consigne écrite, des mesures de protection 
qui doivent être mises en oeuvre lors de l 'exécution des travaux. Il est 

l 'emplacement sur le sol des ouvrages, les exploitants en avisent, au 
moyen du même récépissé, l 'exécutant des travaux afin de coordonner 
les dispositions à prendre.  
Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la communication des 
indications et recommandations fournies par les exploitants concernés. 
Toutefois, à défaut de réponse des exploitants concernés dans le délai 
fixé à l 'article 8, les travaux peuvent être entrepris trois jours, jours 
fériés non compris, après l 'envoi par l 'exécutant des travaux d'une lettre 
de rappel confirmant son intention d'entreprendre les travaux.  
 

Article 11  
En cas d'urgence justifiée par la sécurité, la continuité du service 
public ou la sauvegarde des personnes ou des biens, ou en cas de 
force majeure, les travaux indispensables peuvent être effectués 
immédiatement, sans que l 'entreprise ou la personne qui en est 
chargée ait à faire de déclaration d'intention de commencement de 
travaux, à charge pour elle d'en aviser sans délai et si possible 
préalablement le maire et les exploitants.  
Toutefois, pour les travaux au voisinage des installations électriques 
souterraines ou aériennes, l 'urgence n'autorise pas l 'exécutant des 
travaux à intervenir sans en aviser préalablement les exploitants 
concernés, en dehors des cas où une telle intervention est prévue par 
une convention particulière.  
Dans les zones de servitude protégeant les ouvrages souterrains 
d'hydrocarbures et de produits chimiques, l 'urgence n'autorise pas 
l 'exécutant des travaux à intervenir sans obtenir préalablement l 'accord 
du représentant de l 'Etat ou de l 'exploitant de l 'ouvrage.  
 

Article 12  
Pour les travaux effectués à proximité des installations électriques 
aériennes, les services publics ou entreprises qui ont passé des 
conventions portant sur la sécurité avec les exploitants de ces 
installations ne sont pas tenus d'adresser à ceux-ci une déclaration 
d'intention de commencement de travaux.  
 

Article 13  
Si les travaux annoncés dans la déclaration d'intention de 
commencement de travaux ne sont pas entrepris dans le délai de deux 
mois à compter de la date du récépissé, le déclarant doit déposer une 
nouvelle déclaration.  
En cas d'interruption des travaux supérieure à deux mois, le déclarant 
doit aviser les exploitants des ouvrages concernés lors de la reprise de 
ceux-ci.  
 

Article 14  
Pour la réalisation des travaux effectués au voisinage des installations 
électriques, par toute personne physique ou morale de droit public ou 
de droit privé, les conditions de mise hors tension, de mise hors 
d'atteinte ou de mise en oeuvre de dispositions particulières de ces 
installations sont fixées par arrêté du ministre chargé de l 'industrie.  
 

Article 15  
L'article 36 du décret du 15 octobre 1985 relatif au régime des 
transports de gaz combustibles par canalisations est abrogé.  
 

Article 16  
A l'article L.69-1, alinéa 3, du code des postes et télécommunications,  
Sans préjudice de l 'application de l 'article L. 66 du présent code, 
quiconque, de quelque manière que ce soit, détériore ou dégrade une 
installation du réseau souterrain des télécommunications de 
l 'exploitant public ou compromet le fonctionnement de ce réseau 
[*infraction*], sera puni [*sanction*] d'une amende de 1 000 F à 30 000 
F [* contravention de grande voirie *].  
Lorsqu'il s'agit d'un ouvrage souterrain de télécommunications 
comportant plusieurs câbles, i l est prononcé autant d'amendes que de 



tenu d'aviser l 'exploitant de l 'ouvrage ainsi que le maire de la 
commune en cas de dégradation d'un ouvrage ou de toute autre 
anomalie. 
 

Article 10  
En ce qui concerne les travaux effectués à proximité d'ouvrages 
énumérés à l 'article 1er autres que ceux mentionnés à l 'article 9, les 
exploitants communiquent au moyen du récépissé prévu à l 'article 8, 
sous leur responsabilité et avec le maximum de précisions possible tous 
les renseignements en leur possession sur l 'emplacement de leurs 
ouvrages existant dans la zone où se situent les travaux proj etés et y 
joignent les recommandations techniques écrites applicables à 
l 'exécution des travaux à proximité desdits ouvrages.  
Si les travaux, en raison de leurs conditions de réalisation telles que 
celles-ci sont précisées dans la déclaration souscrite par l 'exécutant, 
rendent nécessaire le repérage, préalable et en commun, de  

câbles détériorés ou dégradés ou dont le fonctionnement a été 
compromis.  
Lorsque, sur demande, l 'exploitant public n'a pas donné connaissance 
à l 'entreprise, avant l 'ouverture du chantier, de l 'emplacement des 
réseaux souterrains existant dans l 'emprise des travaux projetés, 
l 'infraction prévue au présent article ne peut être retenue. Les 
conditions dans lesquelles s'effectuera la communication de ces 
informations seront déterminées par décret en Conseil d'Etat.  

Les infractions prévues à l 'article L. 69 et au présent article 
constituent des contraventions de grande voirie. 
 

Article 17  
Il est inséré au chapitre Ier du titre IV du livre II de la deuxième partie 
du code des postes et télécommunications un article R.42-1 ainsi 
rédigé: 
Toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé 
qui envisage la réalisation de travaux énumérés à l 'annexe IV du 
décret en date du 14 octobre 1991 relatif à l 'exécution de travaux à 
proximité de 
 

certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou 
de distribution doit, lorsque les travaux projetés se situent dans une 
zone définie dans le plan déposé à cet effet par le service des 
télécommunications auprès de la mairie de la commune 
territorialement concernée, se renseigner, au stade de l 'élaboration de 
ces projets, sur l 'existence et les zones d'implantation éventuelles des 
ouvrages du réseau des télécommunications auxquels l 'exécution des 
travaux serait de nature à porter atteinte. Cette demande de 
renseignements doit être effectuée au moyen d'un imprimé conforme 
au modèle déterminé par un arrêté interministériel pris en applicati on 
du décret en date du 14 octobre 1991 susmentionné. Elle est effectuée 
par le maître d'ouvrage ou le maître d'oeuvre s'i l en existe un auprès 
du service territorialement compétent. L'adresse du service est obtenue 
auprès de la mairie de la commune sur le territoire de laquelle sont 
prévus les travaux.  
Sont toutefois dispensées de la demande de renseignements les 
personnes qui envisagent des travaux de faible ampleur ne comportant 
pas de fouille du sol, tels que ceux qui sont mentionnés à l 'annexe VIII 
du décret en date du 14 octobre 1991 susvisé. Cette disposition ne 
dispense pas du respect des obligations définies à l 'article R. 44 -1.  
Le service est tenu de répondre dans le délai d'un mois à compter de 
la date de réception de la demande au moyen d'un récépissé 
conforme au modèle déterminé par l 'arrêté interministériel mentionné 
au premier alinéa.  
Si la déclaration d'intention de commencement de travaux prévue à 
l 'article R. 44-1 n'est pas effectuée dans le délai de six mois à compter 
de la demande de renseignements, cette dernière doit être 
renouvelée.  
Cette consultation exonère des obligations prévues à l 'article R. 44 -1 
dès lors que la réponse du service fait apparaître que les travaux 
envisagés n'entrent pas dans le champ d'application de l 'annexe IV  
susmentionnée et que les travaux sont entrepris six mois au plus tard 
après la demande de renseignements mentionnée au premier alinéa. 
Il en est de même en cas d'absence de réponse du service dans le 
délai d'un mois prévu à l 'alinéa 3. 
 

Article 18  
Les articles R.44-1 et R.44-2 du chapitre II du titre IV du livre II de la 
deuxième partie du code des postes et télécommunications sont 
remplacés par les dispositions suivantes: 
L'article R.44-1 - Pour l 'application des dispositions du troisième alinéa 
de l 'article L. 69-1 du présent code ainsi que de celles du décret en 
date du 14 octobre 1991 relatif à l 'exécution de travaux à proximité de 
certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou 
de distribution, la déclaration d'intention de commencement de 
travaux au voisinage des ouvrages souterrains, subaquatiques ou 
aériens du réseau des télécommunications est adressée, par la 
personne physique ou morale chargée de l 'exécution des travaux au 
service des télécommunications.  
Cette déclaration, établie sur un imprimé conforme au modèle 
déterminé par un arrêté interministériel pris en application du décret 
mentionné ci-dessus, doit être reçue par le service chargé des 
télécommunications dix jours au moins, jours fériés non compris, avant 
la date de début des travaux. 
L'article R.44-2 - Le service chargé des télécommunications répond à 
cette déclaration au moyen d'un récépissé conforme au modèle 
annexé à l 'arrêté interministériel mentionné à l 'article précédent.  

commune en cas de dégradation d'un ouvrage ou de toute autre 
anomalie. 
 

TITRE V : DISPOSITIONS FINALES. 
Article 19  

Les dispositions du présent décret s'appliquent sans préjudice des 
dispositions particulières édictées pour la protection de certaines 
catégories d'ouvrages mentionnés à l 'article 1er et des mesures 
spécifiques imposées aux personnes relevant du code du travail, 
notamment par le décret du 8 janvier 1965 susvisé.  
 

Article 20  
Le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances et du budget, 
le ministre de la défense, le ministre de l 'intérieur, le ministre de 
l 'agriculture et de la forêt, le ministre des affaires sociales et de 
l 'intégration, le ministre de l 'équipement, du logement, des transports 
et de l 'espace, le ministre de l 'environnement, le ministre délégué à 
l 'industrie et au commerce extérieur, le ministre délégué aux postes et 
télécommunications, le ministre délégué à la santé et le secrétaire 
d'Etat aux collectivités locales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l 'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française.  

 

ÉDITH CRESSON Par le Premier ministre :  
Le ministre délégué à l 'industrie et au commerce extérieur,  
DOMINIQUE STRAUSS-KAHN  

Le ministre d'Etat, ministre de l 'économie,  
des finances et du budget,  

PIERRE BÉRÉGOVOY  

Le ministre de la défense,  
PIERRE JOXE  

Le ministre de l 'intérieur,  
PHILIPPE MARCHAND  

Le ministre de l 'agriculture et de la forêt,  
LOUIS MERMAZ  

Le ministre des affaires sociales et de l 'intégration,  
JEAN-LOUIS BIANCO  

Le ministre de l 'équipement, du logement,  
des transports et de l 'espace,  
PAUL QUILÈS  

Le ministre de l 'environnement,  
BRICE LALONDE  

Le ministre délégué aux postes et télécommunications,  
JEAN-MARIE RAUSCH  

Le ministre délégué à la santé,  
BRUNO DURIEUX  

Le secrétaire d'Etat aux collectivités locales,  



Cette réponse doit être reçue par l 'exécutant des travaux au plus tard 
neuf jours, jours fériés non compris, après la date de réception de la 
déclaration.  
Le service communique au moyen de ce récépissé, sous sa 
responsabilité et avec le maximum de précisions possible, tous les 
renseignements en sa possession sur l 'emplacement des ouvrages 
existant dans la zone où se situent les travaux projetés et y joint les 
recommandations techniques applicables à l 'exécution des travaux à 
proximité desdits ouvrages.  
Si les travaux, en raison de leurs conditions de réalisation telles que 
celles-ci sont précisées dans la déclaration souscrite par l 'exécutant, 
rendent nécessaire le repérage, préalable et en commun, de 
l 'emplacement sur le sol des ouvrages, le service en avise, au moyen 
du même récépissé, l 'exécutant des travaux afin de coordonner les 
dispositions à prendre.  
Les travaux ne peuvent être entrepris qu'après la communication des 
indications et recommandations fournies par le service en application 
du présent article, sauf en cas d'urgence justi fiée par la sécurité, la 
continuité du service public ou la sauvegarde des personnes ou des 
biens, ou en cas de force majeure. A défaut de réponse du service dans 
le délai fixé à l 'alinéa 2 ci -dessus, les travaux peuvent être entrepris 
trois jours, jours fériés non compris, après l 'envoi par l 'exécutant des 
travaux d'une lettre de rappel confirmant son intention d'entreprendre 
les travaux. 
L'article R.44-3 - Si les travaux annoncés par la déclaration d'intention 
de commencement de travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 
deux mois à compter de la date du récépissé, le déclarant doit déposer 
une nouvelle déclaration.  
En cas d'interruption des travaux supérieure à deux mois, le déclarant 
doit aviser le service chargé des télécommunications lors de la reprise 
de ceux-ci. 
L'article R.44-4 - L'exécutant des travaux ou son représentant est tenu 
d'aviser le service chargé des télécommunications ainsi que le maire 
de la 

JEAN-PIERRE SUEUR 

 

 

ANNEXE I  
Travaux effectués au voisinage des ouvrages 

souterrains, aériens ou subaquatiques de transports 
d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés, de transport 

de gaz combustibles ou de produits chimiques 
I. - Tous travaux ou opérations exécutés à moins de 15 mètres de ces 
ouvrages, et notamment :  
1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de 
barrages, plans d'eau, canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, 
ponts, passages souterrains ou aériens, fosses, terrains de sport ou de 
loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou d'autres 
ouvrages ;  
2. Création, entretien, reprofilage ou dragage de cours d'eau 
navigables ou non et de canaux, étangs ou plans d'eau de toute nature 
;  
3. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de 
décharges publiques ou non ;  
4. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, 
drains, branchements enterrés de toute nature et interventions diverses 
sur ces ouvrages ;  
5. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements 
par battage ou tout autre procédé mécanique de piquets, pieux, 
palplanches, sondes perforatrices ou tout autre matériel de forage ;  
6. Circulation hors voirie de véhicules pesant en charge plus de 3,5 
tonnes au total, emprunts ou dépôts de matériaux ;  
7. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains 
;  
8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curage 
de fossés ;  
9. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l 'aide de moyens 
mécaniques ;  
10. Travaux de démolition.  
II. - Travaux et opérations exécutés à moins de 40 mètres de ces 
ouvrages dans l 'un ou l 'autre des cas suivants :  
1. Lorsqu'ils comportent l 'emploi d'explosifs ou sont susceptibles de 
transmettre des vibrations auxdits ouvrages ;  
2. Lorsqu'ils entraînent des fouilles, des terrassements ou des sondages 
atteignant une profondeur de 5 mètres.  
III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à 
moins de 50 mètres d'un ouvrage.  
IV. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 75 mètres de 
ces ouvrages lorsqu'i ls concernent des projets de construction assujettis 

ANNEXE III  
Travaux effectués au voisinage des installations 

électriques, souterraines ou non, et notamment des 
lignes souterraines ou aériennes de transport ou de 

distribution d'électricité 
I. - Travaux effectués au voisinage des installations électriques 
souterraines.  
Les travaux de terrassements, de fouilles, de forages ou d'enfoncement, 
les travaux agricoles exceptionnels tels que drainages, sous-solages, 
désouchages ainsi que les curages de fossés doivent être considérés 
comme exécutés à proximité, s'i ls ont l ieu en tout ou partie à moins de 
1,50 mètre d'une canalisation électrique souterraine.  
Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, te ls que les 
labours, ne sont pas considérés comme des travaux au voisinage.  
II. - Travaux effectués au voisinage des installations électriques 
aériennes.  
Ces travaux et opérations doivent être considérés comme exécutés à 
proximité d'une installation électrique aérienne s'i ls sont effectués à 
une distance de sécurité inférieure ou égale à :  
1. 3 mètres pour les installations électriques, et notamment pour les 
lignes aériennes dont la tension nominale est inférieure à 50 000 volts 
;  
2. 5 mètres pour les installations électriques, et notamment pour les 
lignes aériennes dont la tension nominale est égale ou supérieure à 50 
000 volts.  
Ces travaux ou opérations quelconques doivent être considérés comme 
exécutés à proximité d'une installation électrique aérienne, et 
notamment d'une ligne aérienne si l 'on se trouve notamment dans l 'un 
des cas suivants :  
1. Une partie quelconque du bâtiment, du mur, de la clôture, de 
l 'ouvrage ou des échafaudages et ouvrages accessoires nécessités par 
les travaux est ou sera à une distance de l 'installation électrique 
aérienne inférieure à la distance de sécurité ;  
2. Les personnes qui participeront aux travaux seront susceptibles du 
fait de la nature de ceux-ci, de s'approcher elles-mêmes ou d'approcher 
les outils qu'elles util i seront ou une partie quelconque du matériel ou 
des matériaux qu'elles manutentionneront à une distance de 
l 'installation électrique aérienne inférieure à la distance de sécurité ;  
3. Les engins ou agrès util isés pour les travaux ou opérations se 
trouveront ou seront susceptibles de s'approcher, par l 'une quelconque 
de leurs parties, à une distance de l 'installation électrique aérienne 
inférieure à la distance de sécurité ;  
4. Les engins de terrassement, de transport, de levage ou de 



à la réglementation relative aux installations classées présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion ou à la réglementation relative aux 
établissements recevant du public.  
 

ANNEXE II  
Travaux à exécuter à proximité des ouvrages de 

distribution de gaz 
I. - Tous les travaux exécutés à moins de 2 mètres de ces ouvrages, et 
notamment :  
1. Exécution de terrassement pour construction ou modification de 
barrages, de plans d'eau, de canaux ou de fossés, de voies ferrées, de 
routes, de parkings, de ponts, de passages souterrains ou aériens, de 
fosses, de terrains de sport ou de loisirs, de fondations de bâtiments, de 
terrasses fermées, de murs et de clôtures ou d'autres ouvrages ;  
2. Création, entretien, reprofilage ou dragage de cours d'eau 
navigables ou non, de canaux, étangs ou de plans d'eau de toute 
nature, curage des fossés ;  
3. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, d e 
décharges publiques ou non ;  
4. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, de 
drains et branchements enterrés de toute nature et toutes interventions 
sur des ouvrages souterrains, en particulier à la suite de fuites d'eau ;  
5. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, enfoncements par battage 
ou par tout autre procédé mécanique, de piquets, de pieux, de 
palplanches, de sondes perforatrices ou de tout autre matériel de 
forage, défonçage, sous-solage ;  
6. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l 'aide de moyens 
mécaniques ;  
7. Démolition de bâtiments, réfection de façades sur lesquelles sont 
ancrés des ouvrages aériens de gaz ;  
8. Création de box ou de stalles fermés à l 'intérieur de parkings 
souterrains annexes des bâtiments d'habitation ;  
9. Circulation hors voirie de véhicules pesant en charge plus de 3,5 
tonnes au total, emprunts ou dépôts de matériaux ;  
10. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou 
souterrains.  
II. - La distance de 2 mètres mentionnée au paragraphe 1 est à 
augmenter d'un mètre par mètre de profondeur d'excavation.  
III. - Pour tous ces travaux, la distance est portée à 40 mètres en cas 
d'util isation d'explosifs ou d'autres moyens susceptibles de transmettre 
des vibrations auxdits ouvrages.  
IV. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à 
moins de 50 mètres d'un ouvrage. 

manutention seront uti l isés pour constituer, modifier ou reprendre des 
meules ou des dépôts lorsque l 'emprise de ces dépôts s'approchera ou 
pourra s'approcher de l 'aplomb de l 'installation électrique aérienne à 
une distance inférieure à la distance de sécurité ;  
5. L'élagage ou l 'abattage concerne des arbres dont la distance à 
l 'installation électrique aérienne est inférieure à leur hauteur 
augmentée de la distance de sécurité.  
 
Il doit être tenu compte, pour déterminer les distances minimales qu'i l 
convient de respecter par rapport aux pièces conductrices nues 
normalement sous tension, d'une part, de tous les mouvements 
possibles des pièces conductrices nues sous tension de l 'installation 
électrique, et notamment de la l igne aérienne, d'autre part, de tous les 
mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment 
en cas de rupture éventuelle d'un organe) ou chutes possibles des 
engins util isés pour les travaux ou opérations envisagés.  
Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels qu'arrosage 
et récolte, effectués à proximité des installations électriques édifiées 
au-dessus du sol, ne sont pas considérés comme des travaux au 
voisinage.  
 

ANNEXE IV  
Travaux effectués au voisinage des installations souterraines, 

aériennes ou subaquatiques de télécommunications 
I. - Travaux effectués au voisinage des installations souterraines de 
télécommunications.  
Les travaux de terrassement, de fouilles, de forages ou d'enfoncements, 
de drainage, de sous-solages et de désouchages ainsi que les curages 
de fossés doivent obligatoirement faire l 'objet d'une déclaration 
d'intention de commencement de travaux s'i ls sont effectués à une 
distance inférieure à 2 mètres d'une installation souterraine de 
télécommunications.  
II. - Travaux effectués au voisinage des installations aériennes de 
télécommunications.  
Ces travaux ou opérations doivent être considérés comme exécutés à 
proximité d'une installation aérienne de télécommunications s'i ls sont 
effectués à une distance inférieure à 3 mètres de celle -ci.  
Ces travaux ou opérations doivent être considérés comme exécutés à 
proximité d'une installation aérienne de télécommunications, et 
notamment d'une ligne aérienne, si l 'on se trouve, notamment, dans 
l 'un des cas suivants :  
1. Une partie quelconque du bâtiment, du mur, de la clô ture, de 
l 'ouvrage 

ou des échafaudages et ouvrages accessoires nécessités par les travaux 
est ou sera à une distance de l 'installation de télécommunications 
aérienne inférieure à la distance de sécurité ;  
2. Les personnes qui participeront aux travaux seront susceptibles, du 
fait de la nature de ceux-ci, de s'approcher elles-mêmes ou d'approcher 
les outils qu'elles util iseront ou une partie quelconque du matériel ou 
des matériaux qu'elles manutentionneront à une distance de 
l 'installation de télécommunications aérienne inférieure à la distance 
de sécurité ;  
3. Les engins ou agrès util isés pour les travaux ou opérations se 
trouveront ou seront susceptibles de s'approcher, par l 'une quelconque 
de leurs parties, à une distance de l 'installation de télécommun ications 
aérienne inférieure à la distance de sécurité ;  
4. L'abattage concerne des arbres dont la distance à l 'installation de 
télécommunications aérienne est inférieure à leur hauteur augmentée 
de la distance de sécurité. L'élagage concerne les arbres dont la 
distance à l 'installation de télécommunications est inférieure à la 
distance de sécurité.  
Les travaux saisonniers agricoles de caractère itinérant, tels qu'arrosage 
et récolte, effectués à proximité des installations aériennes de 
télécommunications ne sont pas considérés comme des travaux au 
voisinage.  
III. - Travaux effectués au voisinage des installations subaquatiques de 
télécommunications.  
Ces travaux doivent être considérés comme exécutés à proximité d'une 
installation subaquatique de télécommunications s'i ls sont effectués à 
une distance inférieure à 3 mètres de celle-ci. 
 

ANNEXE V  
Travaux effectués au voisinage des ouvrages souterrains de 

prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine 
I. - Tous travaux ou opérations effectués en tout ou partie dans un 

3. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, 
drains, branchements enterrés de toute nature et interventions diverses 
sur ces ouvrages ;  
4. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements 
par battage ou tout autre procédé mécanique de piquets, pieux, 
palplanches, sondes perforatrices ou tout autre matériel de forage ;  
5. Circulation d'engins ou de véhicules hors voirie pesant en charge 
plus de 7 tonnes par essieu (lorsque les canalisations de transport ou d e 
distribution d'eau, d'eau chaude, d'eau surchauffée, de vapeur ou 
d'eau glacée et les ouvrages d'assainissement sont en caniveau en 
béton), plus de 3,5 tonnes au total (lorsque ces canalisations ou 
ouvrages sont enterrés directement), emprunts ou dépôts de matériaux ;  
6. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains 
;  
7. Interventions sur canalisations enterrées, en particulier à la suite de 
fuites d'eau ;  
8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curages 
de fossés ;  
9. Plantations d'arbres et désouchages à l 'aide de moyens mécaniques 
;  
10. Travaux de démolition.  
II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 40 mètres d'un 
ouvrage souterrain visé ci -dessus lorsqu'i ls comportent l 'emploi 
d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre des vibrations audit 
ouvrage.  
III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à 
moins de 50 mètres d'un ouvrage.  
 

ANNEXE VII  
Travaux effectués au voisinage des ouvrages 

souterrains de transport ou de distribution d'eau 
sous pression, de vapeur d'eau, d'eau surchauffée, 



périmètre de 50 mètres autour des ouvrages de prélèvement, et 
notamment :  
1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de 
barrages, plans d'eau, canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, 
ponts, passages souterrains ou aériens, fosses, terrains de sports ou de 
loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou d'autres 
ouvrages ;  
2. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de 
décharges publiques ou non ;  
3. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, 
drains, branchements enterrés de toute nature et interventions diverses 
sur ces ouvrages ;  
4. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements 
par battage ou tout autre procédé mécanique de piquets, pi eux, 
palplanches, sondes perforatrices ou tout autre matériel de forage, de 
défonçage ;  
5. Circulation d'engins ou de véhicules hors voirie pesant en charge 
plus de 7 tonnes par essieu (lorsque les canalisations de transport ou de 
distribution d'eau, d'eau chaude, d'eau surchauffée, de vapeur ou 
d'eau glacée et les ouvrages d'assainissement sont en caniveau en 
béton) ou plus de 3,5 tonnes au total (lorsque ces canalisations ou 
ouvrages sont enterrés directement), emprunts ou dépôts de matériaux ;  
6. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains 
;  
7. Interventions sur canalisations enterrées, en particulier à la suite de 
fuites d'eau ;  
8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curages 
de fossés ;  
9. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l 'aide de moyens 
mécaniques ;  
10. Travaux de démolition.  
II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 50 mètres d'un 
ouvrage souterrain visé ci -dessus lorsqu'i ls comportent l 'emploi 
d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre des vibrations audit 
ouvrage.  
III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à 
moins de 50 mètres d'un ouvrage.  
 

ANNEXE VI  
Travaux effectués au voisinage des ouvrages 

souterrains de distribution et de stockage d'eau 
destinée à la consommation humaine sous pression 

ou à écoulement libre 
I. - Tous travaux ou opérations exécutés en tout ou partie à moins de :  
a) 5 mètres pour les ouvrages sous pression ;  
b) 10 mètres pour les ouvrages à écoulement l ibre de l 'aplomb des 
dimensions extérieures de l 'ouvrage, augmentés d'un mètre par mètre 
de profondeur d'excavation desdits ouvrages, et notamment :  
1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de 
barrages, plans d'eau, canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, 
ponts, passages souterrains ou aériens, fosses, terrains de sport ou de 
loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou d'autres 
ouvrages;  
2. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de 
décharges publiques ou non ; 
 

d'eau chaude ou d'eau glacée et des ouvrages 
d'assainissement 

I. - Tous travaux ou opérations exécutés en tout ou partie à moins de 2 
mètres de l 'aplomb, augmentés d'un mètre par mètre de profondeur 
d'excavation desdits ouvrages, et notamment :  
1. Exécution de terrassements pour construction ou modification de 
barrages, plans d'eau, canaux ou fossés, voies ferrées, routes, parkings, 
ponts, passages souterrains ou aériens, fosses, terrains de sport ou de 
loisirs, fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou d'autres 
ouvrages ;  
2. Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de 
décharges publiques ou non ;  
3. Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisati ons, 
drains, branchements enterrés de toute nature et interventions diverses 
sur ces ouvrages ;  
4. Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements 
par battage ou tout autre procédé mécanique de piquets, pieux, 
palplanches, sondes perforatrices ou tout autre matériel de forage ;  
5. Circulation d'engins ou de véhicules hors voirie pesant en charge 
plus de 7 tonnes par essieu (lorsque les canalisations de transport ou de 
distribution d'eau, d'eau chaude, d'eau surchauffée, de vapeur ou 
d'eau glacée et les ouvrages d'assainissement sont en caniveau en 
béton) ou plus de 3,5 tonnes au total (lorsque ces canalisations ou 
ouvrages sont enterrés directement), emprunts ou dépôts de matériaux ;  
6. Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains 
;  
7. Interventions sur canalisations enterrées, en particulier à la suite de 
fuites d'eau ;  
8. Travaux de génie agricole tels que drainages, sous-solages, curages 
de fossés ;  
9. Plantations d'arbres et désouchages effectués à l 'aide de moyens 
mécaniques ;  
10. Travaux de démolition.  
II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 40 mètres d'un 
ouvrage souterrain visé ci -dessus lorsqu'i ls comportent l 'emploi 
d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre des vibrations audit 
ouvrage.  
III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exercés à 
moins de 50 mètres d'un ouvrage.  
 

ANNEXE VII BIS : TRAVAUX À EXÉCUTER À 
PROXIMITÉ DES OUVRAGES SOUTERRAINS 

DESTINÉS À LA CIRCULATION DE VÉHICULES 
DE TRANSPORT PUBLIC GUIDÉ 

ANNEXE VII bis 
Modifié par Décret n°2003-425 du 7 mai 2003 
art. 72 V (JORF 11 mai 2003).  

I. - Tous travaux ou opérations effectués en tout ou partie dans un 
périmètre de 50 mètres autour des ouvrages destinés à la circulation de 
véhicules de transport public guidé, et notamment : 

1° Exécution de terrassements pour construction ou modification de 
barrages, plans d'eau, canaux, voies ferrées, routes, parkings, ponts, 
passages souterrains ou aériens, fosses, terrains de sports ou de loisirs, 
fondations de bâtiments, de murs, de clôtures ou d'autres ouvrages ;  
2° Ouverture, exploitation de mines, de carrières à ciel ouvert, de 
décharges publiques ou non ;  
3° Travaux de pose, déplacement ou enlèvement de canalisations, 
drains, branchements enterrés de toute nature et interventions diverses 
sur ces ouvrages ;  
4° Fouilles, forages, fonçages horizontaux, défonçages, enfoncements 
par battage ou tout autre procédé mécanique de piquets, pieux, 
palplanches, sondes perforatrices ou tout autre matériel de forage, de 
défonçage ;  
5° Pose d'éléments d'ancrage ou de haubanage aériens ou souterrains 
;  
6° Travaux de démolition.  
 
II. - Tous les travaux et opérations exécutés à moins de 50 mètres d'un 
ouvrage souterrain mentionné ci -dessus lorsqu'i ls comportent l 'emploi 
d'explosifs ou sont susceptibles de transmettre des vibrations audit 
ouvrage.  

 



 
III. - Tous travaux d'injection ou de consolidation du sol exécutés à 
moins de 50 mètres d'un ouvrage.  
 

ANNEXE VIII  
Travaux de faible ampleur  
dispensés de demande de renseignements  
Sont notamment considérés comme travaux de faible ampleur les 
travaux sur façade et sur cheminée, les branchements ponctuels, les 
réfections de toiture, la pose d'antenne, de système de vidéo -
surveillance et de fenêtre de toit.  
 
 
.



ARRETE DU 16 NOVEMBRE 1994 
application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à 

exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, 
aériens ou subaquatiques de transport ou de distribution 

(Journal Officiel du 30 novembre 1994) 
 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et 
de                   la ville, le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et 
de I'aménage-              ment du territoire, le ministre d'Etat, 
ministre de la défense, le                    ministre de l'économie, le 
ministre de l'industrie, des postes et télé-            communications 
et du commerce extérieur, le ministre de l'équipe-            ment, 
des transports et du tourisme, le ministre du budget, porte-                
parole du Gouvernement, le ministre de l'agriculture et de la 
pêche,                  le ministre de l'environnement et le ministre 
délégué à l'aménage-                ment du territoire et aux 
collectivités locales, 

Vu le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à 
l'exécution                    de travaux à proximité de certains 
ouvrages souterrains, aériens ou             subaquatiques de 
transport ou de distribution, et notamment les                 articles 
3, 4, 7 et 8, 

Arrêtent : 
Art. Ier. - Pour  l'application  des  dispositions  du  décret                  

n° 91-1147 du 14 octobre 1991 susvisé, on entend par « 
exploitant »            la personne qui a la garde d'un des ouvrages 
désignés à l'article Ier                de ce décret ou, à défaut, le 
propriétaire de celui-ci. 

On entend par « zone d'implantation d'un ouvrage » la zone 
qui                englobe tous les points du territoire situés à moins 
de cent mètres de                 cet ouvrage. 

On entend par «commune concernée» toute commune dont 
un               point au moins du territoire est situé à moins de cent 
mètres d'un                   ouvrage. 

Art. 2. - Chaque exploitant doit communiquer aux mairies des                
communes concernées l'adresse postale complète, le numéro de 
télé-                     phone et, éventuellement, du télécopieur de la 
personne ou de l'or-                     ganisme chargé de recevoir les 
demandes de renseignements et les             déclarations 
d'intention de commencement de travaux (D.I.C.T .),             
ainsi que. lorsqu'il existe, les références de l'organisme à contacter              
en cas d'urgence. 

Ces informations feront l'objet d'une nouvelle communication 
en              cas de modification. 

Art. 3. - Chaque exploitant doit établir, déposer en mairie et             
mettre à jour sous sa responsabilité, pour chaque commune 
concer-               née, un plan du territoire communal faisant 
apparaître la zone d'im-              plantation de son ou de ses 
ouvrages à l'intérieur de laquelle les             mesures prévues aux 
titres II et III du décret précité sont appli-             cables.  Ce 
plan .appelé  « plan  de  zonage  des  ouvrages »  doit               
comporter la date de son édition ou de sa dernière mise à jour. 

Les plans orientés sont établis à une échelle égale ou 
supérieure à            1/25000 et précisent la nature de l'ouvrage.  

Lorsqu'un ouvrage est créé ou modifié et que le plan de zonage           
doit être rectifié en conséquence, l'exploitant doit transmettre à 
la                 mairie son nouveau plan mis à jour avant le début 
d'exécution des         travaux correspondants. 

Art. 4. - Pour les réseaux de gaz, d'électricité, d'eau, d'assai-           
nissement ainsi que le réseau de télécommunication. à l'exception            
des artères de transmission du réseau national de 
télécommunication,            lorsque tous les points du territoire se 
trouvent à moins de cent          mètres d'une canalisation de son 
réseau, l'exploitant peut substituer              à la fourniture du plan 
l'envoi au maire de la commune concernée           d'une lettre 
indiquant que la zone d'implantation des ouvrages don-              
nant lieu à l'application des articles 4 et 7 du décret précité 
coïncide             avec le territoire communal. 

Par réseaux d'électricité, on entend les ouvrages de distribution              
dont la tension est égale ou inférieure à 50 000 volts. 

Art. 5. - La mairie tient à la disposition du public les plans de                    
zonage des ouvrages transmis ou déposés par les exploitants ainsi            
que les informations communiquées au titre de l'article 2. 

Le maire de chaque commune concernée doit accuser 
réception            des renseignements et documents adressés ou 
déposés par les exploi-              tants en exécution des 
dispositions des articles 2, 3 et 4 du présent            arrêté.  

Art- 6. - En application des articles 4 et 7 du décret du 14 
octo-           bre 1991 susvisé, la demande de renseignements et la 
déclaration            d'intention de commencement de travaux sont 
effectuées sur des              imprimés conformes aux formulaires 
types enregistrés au Centre          d'enregistrement et de révision 
des formulaires administratifs sous             les numéros 90-0188 
et 90-0189, annexés au présent arrêté. 

Art. 7. - En application des articles 4 et 8 du décret du 14 
octo-           bre 1991 susvisé, les exploitants des ouvrages 
concernés répondent à           la demande de renseignements et à 
la déclaration d'intention de             commencement des travaux, 
chacun en ce qui le concerne, au              moyen d'un récépissé.  

Le récépissé comporte, au minimum, les renseignements 
figurant           sur les modèles annexés au présent arrêté. 

Art. 8. - Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la             
République   française   et    prendra   effet   un   an   après   sa   
publication. 

 

Fait  à Paris, le 16 novembre 1994. 
 

Le ministre de l'industrie, des postes 
et télécommunications  et du commerce extérieur. 

 

JOSE ROSSI 
 

Le ministre d’Etat, ministre des affaires sociales, 
de la santé et de la ville, 

 

SIMONE VEIL 
Le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur 

et de l’aménagement du territoire, 
 

CHARLES PASQUA 
Le ministre d'Etat, ministre de la défense, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur du cabinet civil et militaire, 

 

F. LEPINE 
Le ministre de l'économie, 

 

EDMOND ALPHANDERY 
 

Le ministre de l'équipement, des transports 
et du tourisme, 

 

BERNARD BOSSON 
 

Le ministre du budget, 
porte-parole du Gouvernement 

 

NICOLAS SARKOZY 
 

Le ministre de l’agriculture et de la pêche, 
 

JEAN PUECH 
 

Le ministre de l'environnement, 
 

MICHEL BARNIER 
 

Le ministre délégué à l'aménagement du territoire 
et aux collectivités locales, 

 

DANIEL HOEFFEL 



 
 

 












































